
COMMUNE DE SAINT CHRISTOLY DE MEDOC 

 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 DECEMBRE 2014 
 

PROJET DE PROCES-VERBAL 

 

 

Convocation du 20 Décembre 2014 

 

Le Conseil Municipal de la commune de SAINT-CHRISTOLY DE MEDOC s’est réuni dans la 

salle de la Cantine, le lundi 29 décembre 2014 à 18 h, sous la présidence de M. Stéphane 

POINEAU, Maire. 

 

Étaient présents : M. Stéphane POINEAU, Maire, 

Mme Michèle MACAIGNE, 2
ème

 adjointe, Mmes Marie-José CLIPET, Bénédicte RABILLER, 

Angélique DEGAS, Anne BOUTEILLIER et Régine CHEIN, 

MM. Sébastien PEYRUSE, 1
er 

Adjoint,  Serge GAYE, et Michel RUIZ. 
 

Absent excusé : M. Gilles AURIOL, qui a donné pouvoir à M. POINEAU 
 

Secrétaire de séance : Mme RABILLER. Elle est assistée par Ch. TEALDI, Adjoint 

administratif. 

 

 

N° 2014-046 VIREMENTS DE CREDITS  
 

A la demande de la Trésorerie, il  est nécessaire de procéder aux réajustements des comptes, 

pour payer les dépenses engagées, notamment la location de matériels, les charges sur salaires 

du 4
ème

 trimestre et le SIVOM. 

 
Décision Modificative n°5 / section de fonctionnement (dépenses) 

 
-6064- Fourn. administratives + 1 000.00 € 
-613- Locations + 1 000.00 € 
-6156- Maintenance +    500.00 € 
 
-6411- Personnel titulaire + 5 500.00 € 
 
-6554- (SIVOM) +  13 000.00 € 
 
  =  21 000.00 € 
 

-60631- Fourn. d’entretien - 2 500.00 € 
-60633- Fourn. de voierie -     1 500.00 € 
-61522- Entretien bâtiment -       500.00 € 
-61523- Entretien voies -  6 000.00 € 
-635- Impôt -     200.00 € 
-6413- Person. non titul. - 2 300.00 € 
-022-  Dépenses imprévues - 8 000.00 € 
 
  =   21 000.00 €

Mme RABILLER, déléguée au SIVOM, dont elle est vice-présidente chargée du RPI,  précise 

que l’augmentation des dépenses du SIVOM, est liée  à la journée de classe supplémentaire 

du mercredi matin, et aux TAP. 
 

Les virements de crédits sont acceptés à l’unanimité. 
 

Le prochain budget du SIVOM, pour 2015, pour être plus compréhensible, sera éclaté en 3 

parties : 

- Matériel (la commune de St-Christoly n’y participe pas) 

- Regroupement Pédagogique Intercommunal  

- Secrétariat. 
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QUESTIONS DIVERSES 
 

 Sécurité au travail de l’employé communal 

Plusieurs conseillers s’inquiètent lors du passage de l’épareuse, et demandent que M. LOJOU 

utilise toujours du matériel de sécurité. 
 

 Recherche de parcelles sans maître 

M. le Maire indique que des communes voisines recherchent des parcelles sans maître, avec 

l’aide de la SAFER, pour les intégrer dans le domaine communal. 
 

 Journée du 11 janvier 2015 

L’heure des vœux est fixée à 11 h 30.  

Les conseillers municipaux à l’origine du Foyer Rural seront invités à l’occasion de la pose de 

la plaque de remerciements à leur intention, ainsi que les enfants de M. Paul HERAUD. 
 

 Audit financier de la Commune 

Ce document est à la disposition des conseillers municipaux, qui n’ont pas pu participer à la 

présentation du Conseil Général. 

 
 

 

Sur ces échanges, la séance est levée à 18 h 45. 


